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« 2019 s’achève et restera une excellente année pour Altice France. Tous les
engagements quenous avions pris fin2017 ontététenus (…)
2020 sera une grande année et nous savons, avec Armando, Alain et Malo, avec
les équipes de direction des Télécoms et des Médias, que nous pourrons continuer
decomptersur vous,votretravail et votremobilisation »
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 Abdelkader CHOUKRANE, DSC  : 06 28 09 89 40 
 Hocine HAKKI, DSCA : 06 03 79 70 87
 Patrick ALPOIM, DSCA ; 06 66 99 97 18 
 Leila LEPERLIER 06 23 98 37 46
 Olivier CHAPEAU 06 28 09 81 78
 Slimane BOUARAB 06 19 28 39 76
 Julie GARCIA 06 13 09 52 62  

 Brahim BEN MAATOUG,DSCA: 06 18 23 16 80
 Alain MENDIBURU 06 14 49 07 21
 Didier LESAGE 06 28 09 84 71
 Zia GULRAIZ 06 85 94 57 74
 Christophe COENT 06 46 88 34 71
 Thierry DOYON 06 61 44 81 48
 Saadi BESSA 06 61 14 96 62

Au B2B, l’UNSa dénonce la recrudescence des PAI (plan d’accompagnent individuel) 
injustes et discriminatoires. Vos Représentants UNSa sont déjà actifs sur tous les sites 
depuis leur mise en place et restent disponibles pour vous informer, vous assister lors 
des permanences pour contester certaines pratiques arbitraires et dangereuses.

0,70% d’augmentation individuelle est une véritable insulte à
l’égard des salariés qui ont contribué aux résultats économiques et
financiers jamais égalés ! 0,70% c’est à peine 2,4 Millions d’euros
pour les 8000 salariés alors que nos Actionnaires toucheraient plus
de 2 Milliards d’euros de dividendes sur les résultats 2019.

Cette pause est encadrée par l'article L3121-33 du Code du travail et 
n’entraine aucune perte de salaire  : Une pause de 20 minutes est obligatoire 

au bout de 6 heures de travail échues, elle est accordée après ou avant que 
cette durée de 6 heures ne soit entièrement écoulée.

Se retrouver TOUS ENSEMBLE lors d’une pause et MONTRER à la
Direction notre rejet EN MASSE de cette proposition indécente.


